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  Rectificatif 

  Annexe I, page 18, proposition d’amendement 1 

Remplacer 

 1. Annexe 1, appendice 2, modèles nos 5, 7, 9 et 11 de procès-verbal d’essai 

Sous « Charge de frigorigène » remplacer « Fluide frigorigène : Nature » par « Fluide 

frigorigène : (ISO/Désignation ASHRAE)a ». 

La note de bas de page se lit comme suit : 

« a Le cas échéant. ». 

Par 

 1. Annexe 1, appendice 2, modèles nos 5, 7, 9 et 11 de procès-verbal d’essai 

Remplacer « Nature du frigorigène et charge … kg » par  

« Charge de frigorigène  

Fluide frigorigène (dénomination ISO/ASHRAE)a :  ...............................................................  

Masse nominale en fluide frigorigène  .................................................................................  ». 

La note de bas de page se lit comme suit :  

« a Le cas échéant. ». 

    

 

Nations Unies ECE/TRANS/WP.11/237/Corr.1 

 

Conseil économique et social Distr. générale 

18 juillet 2019 

Français 

Original : anglais 


